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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil traitant du budget 2002 de l'entreprise des 
Transports publics genevois (TPG) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le budget de fonctionnement et le budget des investissements de 
l'entreprise des TPG (ci-après les TPG) pour l'exercice 2002 ont été adoptés 
par son Conseil d'administration le 17 septembre 2001 et approuvés par le 
Conseil d'Etat le 19 décembre 2001. 

Le budget 2002 des TPG s'inscrit dans le cadre du contrat de prestations 
1999-2002. Ledit contrat contient le plan directeur des TPG 1999-2002 ayant 
été examiné par votre Autorité le 23 octobre 1998. Sur cette base et 
conformément à l'article 36, alinéa 2, lettre a, de la loi sur les TPG, le budget 
adopté par les TPG et approuvé par le Conseil d'Etat fait maintenant l’objet 
du présent rapport d'information au Grand Conseil. 

 
Budget 2002 des TPG 

Le budget de fonctionnement s'établit à 220,181 millions de F de charges 
et 222,651 millions de F de produits. Il en résulte un excédent de recettes de 
2,470 millions de F. 
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Ce résultat est obtenu grâce à une augmentation de l'enveloppe budgétaire 
accordée par l'Etat d'un montant de 5,75 millions de F, en raison d'éléments 
nouveaux : augmentation du prix du carburant et des frais liés au personnel 
(assurance-maternité, augmentation des taux d'accidents non-professionnels 
et celui du chômage ainsi que les coûts supplémentaires générés par 
l'augmentation de l'offre en transports collectifs lors de grands événements). 
A noter que ce montant figure déjà au budget 2002 de l'Etat. 

L'entreprise a décidé au budget 2002 un montant de 74,918 millions de F 
de dépenses d'investissement, dont 56 millions pour les trams et 12 millions 
pour les autobus. 

Les données principales du budget 2002 des TPG sont présentées en 
annexe. L'annexe 8 bis du contrat de prestations 1999-2002 relative au plan 
financier quadriennal, adoptée le 21 juin 2000 par le Conseil d'Etat, est 
également jointe. 

 
A l’appui de ce qui précède, le Conseil d'Etat vous invite, Mesdames et 

Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport traitant du budget 
2002 des TPG. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 
 
 
Annexes: 
 
- Budget 2002 des TPG, données principales 
- Contrat de prestations 1999-2002 Etat-TPG / annexe 8 bis / plan financier 
quadriennal 
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